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Bulletin technique! de la J Suisse romande I
ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS

Rédaction : Lausanne, 2, rue du Valentin : Dr H. DEMIERRE, ingénieur.

SOMMAIRE : Le chemin de fer funtêmaire du Niesen (suite et fin), par MM R. Zehnder-Spörry, directeur M. O. B. et M. Laplace, ingénieur.—
La Synagogue de Lausgßne. — Lettre ouverte rdHive au concours d'architecture, adressée au Comité central de la Société suisse des

ingénieurs et architectes, par Alfred Rychmer, architecte, à Néuchâtel. — Chronique : Le « coefficient d'exploitation » des chemins de
fer. — Vœux émis par le IX' Congrès international des architectes, à Rome 1911. — Société suisse des ingénieurs et architectes. —

Bibliographie.

Le chemin de fer funiculaire du Niesen.

par

MM. R. Zehnder-Spörry, Dir. M.O.B. et M. Laplace, ingénieur.

(Suite et fin M

Les galets du câble, montés par paires tous les 10 à 15

mètres, dans les alignements, ont 300 mm. de diamètre; ils
sont formés de deux disques en tôle d'acier étampée réunis

par une jante concave interchangeable en fonte. Cette
construction permet le remplacement facile de la jante
usée, en outre le galet étant très léger bien que très
solide, la masse à accélérer lors "de la mise en mouvement du

câble est réduite au strict minimum. Dans les courbes,
l'espacement des poulies est de 8 à 10 m. ; elles sont inclinées

suivant la direction de la force qui les sollicite et
possèdent un profil spécial empêchant tout déplacement
latéral du câble, mais permettant son libre soulèvement à

l'approche de la voiture montante. Le diamètre de ces poulies

spéciales est de 390 mm. Toutes les poulies sont à axe
fixe soutenu par des étriers en fer plat reposant sur les

bords de l'excavation ad hoc. Ces excavations sont, ainsi

que le fossé séparant le corps de la voie de l'escalier latéral,

asséchées par des conduits en fonte.
Les câbles, fabriqués par la maison Feiten & Guillaume

à Mühlheim, de tors allongé suivant la même direction,
ont les dimensions suivantes :

ln section 2e section
Poids par mètre courant 4 kg. 3.75 kg.
Composition Acier fondu au creuset.
Diamètre
Nombre de torons
Nombre total des fils
Section du câble

Résistance à l'arrachement

Charge normale maximum
Coefficient de sécurité
Longueur du câble

La distribution générale des installations mécaniques
et électriques des deux stations supérieures est conforme

1 Voir N° du 10 janvier 1912, page 1.

35 mm. 33 mm.
6 6

102 102

4.29 cm« 4.06 cm«

j 71.6 t. 64.75 t.
|(16,77cm'!)(1!i.957cm*)

8200 kg. 7300 kg.
8.74 8.87

2200 m. 1450 m.

au type appliqué de façon constante aux funiculaires
construits par la fonderie de Roll. Ces installations ont été

l'objet d'essais nombreux dans leurs moindres détails et
les résultats en furent des plus satisfaisants.

Le câble attaché à la voiture montante, après s'être
enroulé autour de la poulie motrice, tangente à la direction
du cable, passe autour d'une poulie de renvoi en contrebas,

puis décrit deux « huits » complets juxtaposés, en
passant successivement dans la deuxième puis dans la
troisième gorge des deux poulies motrice et de direction d'où

il est enfin renvoyé suivant la direction de la pente à la
voiture descendante. Lors de la course suivante, le mouvement

s'opère en sens inverse. L'enroulement doublement
croisé a été choisi pour obtenir une longueur {d'adhésion
suffisante à la poulie motrice pour résister à la traction
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Fig. 14. Eviteraient de la II* section.
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